
Objet :   renouvellement   de   la   commission   communale   des   impôts   directs   (CCID)   suite   aux   élections
municipales des 15 et 22 mars 2026

 

Madame le Maire,
Monsieur le Maire,

À   l’issue  des  dernières  élections  municipales,   un  nouveau conseil municipal   vient  de  prendre   ses
fonctions dans votre commune.

Conformément au 1 de l’article      1650    du code général des impôts (CGI), une commission communale
des   impôts   directs   (CCID)   doit   être   instituée   dans   chaque commune.   Cette   commission   est
composée :

- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ;
- de 6  commissaires   titulaires  et  6  commissaires  suppléants,   si   la  population  de   la  commune est
inférieure à 2 000 habitants ;
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres cas.

La   durée   du  mandat   des   membres   de   la   commission   est   la   même   que   celle   du   mandat du
conseil municipal.

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale  : elle a notamment pour
rôle   majeur   de   donner   chaque   année   son   avis   sur   les   modifications d’évaluation   ou
nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en
œuvre au 1er  janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe
par  ailleurs   à   la  détermination  des  nouveaux  paramètres  départementaux  d’évaluation   (secteurs,
tarifs ou coefficients de localisation). À toutes fins utiles, je vous invite à consulter le site internet
www.collectivites-locales.gouv.fr  qui   présente   dans   l’espace   dédié   l’ensemble   des
informations relatives à cette commission.

La  désignation  des  commissaires  doit   être  effectuée  par   le  directeur régional/départemental  des
finances publiques  dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de la
commune.  Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables,  en nombre double1, proposée sur
délibération du conseil municipal.

1 24 personnes si la population de votre commune est inférieure à 2 000 habitants ;
32 personnes si la population de votre commune est supérieure à 2 000 habitants.
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En conséquence, je vous remercie de bien vouloir me transmettre,  par courriel (adresses indiquées
dans   le   cadre   ci-dessous)   ou   voie   postale   (adresse   indiquée   en   en-tête   du   courrier)   dans   les
meilleurs délais, au moyen du tableau au format remplissable joint en annexe du présent courrier, la
liste des personnes proposées, en nombre double, pour siéger en commission. Je vous remercie d’y
adjoindre également une copie de la délibération.

Avant toute proposition, je vous invite à vérifier les conditions posées par l’article     1650   du CGI pour
la désignation des commissaires et rappelées dans le document joint intitulé « Informations relatives
aux CCID ». Des précisions utiles au processus de désignation y sont également apportées sous forme
de questions-réponses.

Enfin,   je  vous   informe qu’en  l’absence  de  proposition,  ou en  présence d’une  liste incomplète  ou
comportant des personnes ne remplissant pas toutes les conditions,  dans le délai de deux mois à
compter  de  l’installation  du  conseil  municipal,  je  serai  dans  l’obligation  de  procéder  à  une
désignation d’office des commissaires amenés à siéger en CCID.

Mes équipes, en particulier les personnes désignées dans le cadre ci-dessous, sont à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.

Je   vous   prie   d’agréer,   Madame   le   Maire,   Monsieur   le   Maire,   l’expression   de   ma   considération
distinguée.

Administratrice de l'Etat,

Directrice départementale des finances publiques,

Nathalie MORIN 

Contacts à la Direction départementale des Finances publiques de la Seine-et-Marne

Nom Prénom Fonction/Téléphone Courriel

CHANOINAT Olivier Responsable par intérim de
la division des particuliers
et des affaires foncières  

01.64.41.33.55

olivier.chanoinat@dgfip.finances.gouv.fr

BIANCHI  Christophe Adjoint du responsable de
la division des particuliers
et des affaires foncières 

01.64.41.33.26

christophe.bianchi@dgfip.finances.gouv.fr
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Commune de 

 Modalités de remplissage du tableau

Si la commune comporte moins de 2 000 habitants, 24 propositions de personnes sont attendues. Dans les autres cas, 32 propositions sont attendues.

 Attention appelée

Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Le maire étant membre de droit de la CCID, il ne doit pas être mentionné dans les personnes proposées ci-dessous.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Par délibération n°………………….. en date du …. / …. / …….., le conseil municipal a établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commission 
communale des impôts directs (CCID).

A l’aide de la délibération portant désignation des personnes proposées, les colonnes 1 à 5 doivent être systématiquement renseignées des informations demandées. La 
colonne 6 permet de sélectionner les impositions directes locales auxquelles est soumise la personne proposée : cette information est nécessaire pour permettre une 
représentation équitable des personnes désignées parmi les personnes imposées aux différentes taxes locales (taxe foncière - TF, taxe d’habitation sur les 

Il est rappelé qu’en présence de liste incomplète ou en l’absence de liste, le directeur départemental/régional des finances publiques sera amené à désigner 
d’office des commissaires conformément à la loi.

L’ordre des personnes indiquées sur la liste n’a qu’une valeur indicative. Il ne préjuge pas des personnes qui seront désignées commissaire titulaire ou suppléant par 
le directeur départemental ou régional des finances publiques.

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales

résidences secondaires -THRS et cotisation foncière des entreprises – CFE) conformément à l’article 1650 du code général des impôts.
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11/04/2026

MME            DELAROCHE Sophie 08/09/1968 1 Place Dupont de Nemours CFE

MME            RAMAROSON Suzy 26/01/1963 15 boulevard varienghien TF

M.                MENDES Christophe 02/08/1975 Chemin des Mazes TF

MME            GIVERS Emmanuelle 11/10/1984 38 Rue de la Herronerie TF

MME            FEVIN Laurence 27/06/1973 24 Rue Samson TF

M.                DUPRE Dominique 30/09/1957 88 Rue de Beauregard TF

MME            APOSTEL Elise 12/03/1958 15 Rue d'Erceville TF

M.                GARE Yann 26/12/1976 22 Rue du Boisseau CFE

MME            PLASSE Barbara 21/10/1982 15 Rue du Général Leclerc TF

M.                GUYON Cédric 25/07/1974 2A rue Georges Clemenceau TF

MME            NIVOIT Constance 30/08/1993 8 Rue de l'Ecluse TF

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051219521


Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales
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26
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31

32

Nom Prénom Courriel Téléphone

Interlocuteur(s) 
de la commune
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M.                ARNOULD Steve 13/07/1978 8 Rue Magloire Constans TF

MME            RICHARD Margaux 07/03/1990 70 avenue Gambetta TF

M.                LEMELLE Louis 04/08/1975 64 Rue de Paris CFE

M.                VILLENEUVE Grégory 13/07/1981 4 Rue de la Croix de Mission TF

MME            MARCANDELLA Florence 27/07/1964 100D Quai de Fromonville TF

M.                PAVIE Gilbert 11/09/1946 23 Rue Chopy TF

MME            BOENTE Sol-Angel 17/10/1967 38 bis quai de Fromonville TF

M.                BRAIK Abder 02/04/1980 39 Rue Benoist M.                      

MME            SERGENT Natacha 19/07/1980 1 Avenue Gambetta TF

M.                LAJARRIGES Christian 29/05/1957 18 Rue Charles Lorin TF

M.                HELFRICH Daniel 01/01/1951 16 Rue Gérard Philipe TF

MME            MIGNON Martine 22/06/1949 35 Avenue Gambetta TF

MME            JOUBERT Chantal 20/07/1944 1 Place Dupont de Nemours TF

MME            RADZIMSKI Sylvie 09/03/1959 16 Rue Benoist TF

M.                ROBOAN Brice-Alexandre 24/11/1990 12 Rue Perreau TF

M.                BABIN François 12/02/1965 32 rue de la Grande Montagne TF

M.                BRAZ Manuel 01/09/1960 12 Rue Rancogne TF

M.                PONLEVE Philippe 02/06/1959 15 boulevard varienghien TF

M.                DEGNI adjé 19/09/1974 02 rue du 19 mars 1962 TF

M.                MARTINS Maria 02/05/1975 2 A Rue Georges Clémenceau TF

                    KINDERF Gilles 16/10/1954 19 Rue de Cherelles TF

MALFROY Muriel secretariatdumaire@ville-nemours.fr 01 64 78 40  01

HAMEL Catherine mairie@ville-nemours.fr 01 64 78 40 00



 

1 
 

  
   
  
 

  
  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20260416-D-2026-22-DE
Date de réception préfecture : 27/04/2026



 

2 
 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
077-217703339-20260416-D-2026-22-DE
Date de réception préfecture : 27/04/2026


	CIID

